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Intégration des citoyens et des 

décideurs politiques dans l’adaptation 

aux changements climatiques



… au-delà du local

Toronto 
19-08-2005,4200 R/I
400- 500 M$

Vancouver



Problématique – technique

Changements 
climatiques

Capacité limitée du 
réseau

Imperméabilisation 
des surfaces

Zones en cuvette et 
contrepentes

Défauts de la plomberie 
dans les bâtiments

Refoulements d’égout 
et inondations



Problématique - besoins
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Problématique – Distribution du risque
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� Risque 0 : inatteignable (pas de capacité infinie du 
réseau, compromis besoins – capacité à payer)

� Compléter les efforts majeurs sur le réseau aidant les 
citoyens à protéger leurs bâtiments en conformité
avec la réglementation.

� Travailler ensemble sur les solutions plutôt que de 

se poursuivre 

Orientations



Mise en œuvre de solutions
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Responsabilisation

Aide directe

• Diagnostique – Prise de conscience  
• Plan d’action
• Comités de travail 

(arrondissement, instances), 
proposition de solutions

• Réalisation des actions

(C.A., séances publiques)
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(Visites–Inspections)



Comités de travail (arrondissements, instances),  

proposition de solutions 

� Groupes de travail technique pour analyse des causes/mise en œuvre de solutions 
secteur par secteur (Cf. Ahuntsic-Cartierville)

� Outils de communication adaptés aux deux types de réseaux

� Création d’une fiche 311 pour les appels des citoyens touchés

� Aide aux citoyens concernant les mesures de protection contre les R&I

Plus de 10 000  réclamations cartographiées 
sur l’île de Montréal entre 1993 et 2011



� Service gratuit : 

− Identification des points d’entrée 
d’eau 
(refoulements par la tuyauterie, 
fosse, entrée de garage, 
fondations, eau du toit, etc.)

− Recommandations personnalisées 
aux citoyens pour se protéger des 
entrées d’eau

− Suivi de ces recommandations

�Utilisation de nouvelles technologies, 
validation avec les instances juridiques

Aide aux citoyens :

Service d’inspections sur une base volontaire



Résultats : 500 inspections réalisés par les 

arrondissement depuis nov. 2010 

CONSTATS 370 INSPECTIONS

Sources de vulnérabilité % des cas

Plomberie non/mal protégée 

clapets absents ou défectueux
90%

Fosse de retenue et pompe de 

renvoi en défaut de protection
60%

SUIVI DES INSPECTIONS 2010

Au moins 1 des 

recommandations réalisée
15%



PROBLÈME

SOLUTIONS

Pierres plates
aménagées

Langue de chat

Puits d’infiltration

DéflecteursExtension

Aide aux citoyens : détourner l’eau de pluie 

en provenance du toit
(Projet réalisé par la Soverdi)



Résultats : Débranchement de toits

� 959 adresses civiques 
débranchées du réseau

� 87 960 m^2 de toits 
débranchés du réseau ou des 
surfaces minéralisés

� 70 370 m^3 d’eau par an 
détournés du réseau et au 
milieu naturel

( déflecteurs, extensions de 
gouttières, barils)



1. Objectif: Lorsque requis, exiger des propriétaires l’installation de 
clapets ainsi que d’une fosse avec pompe de renvoi. 

2. 3 catégories de propriétaires concernés :

� Bâtiments atteints par un refoulement/une 
inondation.

� Travaux au sous-sol.

� Nouveaux bâtiments

3. Reddition de compte annuelle (listes d’adresses vérifiées) déjà
intégrée au processus d’inspection

4. Modalités d’application : à la discrétion de l’arrondissement

Règlement 11-010 sur la protection des bâtiments 

contre les refoulements d’égout



Application stricte de la réglementation : 

rétention dans les ICI – résultats obtenus

� 100 dossiers ICI traités par an

� valeur de la rétention sur les lots privés : 

≅ 9 M$/an (en investissements publics évités)

� Inspections de permis émis dans le passé

Frein 
hydraulique 
« enlevé »

Position attendue 
du frein hydraulique
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lors de la 1ère inspection

sites corrigés suite 
aux interventions des inspceteurs

Inspections de permis émis dans le passé

Manque en capacité
de rétention : ≅≅≅≅ 13 M$

9 M$ récupérés 
en capacité de rétention



Plan d’action – Intervention d’urgence 

� Plan d’action type (pour adoption 
par le C.A.)

− Élaboration de guides pour 
chaque arrondissement

− Cartographie des voies publiques 
inondables

− Intégration de données 
météorologiques avec 
l’établissement d’alertes 
d’intervention
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION!


